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,,,,,':f/ilfi'ï'i!: ,Vi). 18 lfI(jdi{Ùlllf /1/,,' [({.'CI:~· léle.'ll'flphiqlJF!S iltl~)'~ 
\' Nar;oualf:s. 

Le Gouverneur des ColnHip~, 

Chevalier de ln Légion d'Honneur, 

Commis,nirf~ de la Répuhliqut!, 

Yu le décret dQ 2:1 :\lars '19'21 déterminant lei; altrihutions 
-€Il les pouvoirs du CommiRflail'c de la R~publique au Togo. 

Yu les arrf>t~f' IQeaux n° ·10a du 8 Octobre 1921, 8/J: etu Hl 
Mai 1922, 218 du 1" ,Novembre 1922, 2til dl>18 Décembre 
t922, 52 du 21 Février 1923 et 249 du 4 Qécembre 1923 : 

) 

Vu le càhlogramme circulaire u· ijï eIl date d';l2r1: Janvier 
·courant; 

.sur la l}ropositiou du Chel' lin Service des P. T.• T, 

ARRÊTE: 

ARTICL. f". A compter de 00 jour, les taxes télégraphi
ques in.ternationules dont le coefficient était prêCt3dernment 
trois virgule quarante, seront muHipHées par Je ,coefficient 
quatre. 

ART. 2. ~ Le Che! du Nlrvice ,le, P. T. T. est charljé d. 
rexécution du. présent arrèté qui sera enregistré, communi
.;(fué et puJJlié partout où besoin sera, 

Lomé, le 2(; Janvier HlM. 

BONNECARRÈRE 

Objet Lomé, le 31 Janvier 1924 

A. R. dt 11111 Civil C 1 R CUL AIR E N°. 134 

Le Procureur d" la République me fait connaître qli. 1" 
véri/ioation des registre. de l'él4t civil lui a permis de cons
tater certaines irrégularités dans la rMaction des actes de 
l'éta.t civil, ainsi que dau8 la tenue des re~i3tre8 destinés à 
leur inscription. La présente circulaire a pour objet d~ vous 
rappel~r les preg(~riptious de III loi en ceUe matière, pres
-criptions ù'a.utan't. pIns importantes .que' leur inobservation 
peut entraîner la nullité de c.ertaîus actes et par suite porter 
un préjudice considérable uux personnes désignées dans ces 
actes 

Vous tenez vos attributions spéciales d'officier de l'état 
~ civil du décret du 22 Septemln1l t867 déterminant les attri 

butions des Administrateurs Coloniaux au Sénégal, rendu 
applicable à tou tes les Colonie, relevant du Gouvernement 
Général de l'A. O. F" et l'al' voie dé conséquence au Terri 
toire ~u Togo. Je vous prie dt, vous reporter à ce texte et 
plut spécialement aux articlt~~ 1t et 12, 

J'ajoute que, bieu que ce texte ne Iedise pas formellementl 
il e~t admis que le Commandant de Cercle est remplaee corn~ 
me otricier de l'état civil par l'administrateur-adjoint, en ca.s 
d\ab8ence ou d'empêchement. 

Dispositions Générales 

('fllllpf>!t~lU'e l'el'I'i1(jl'iale. - l.,'offici('f de l'élal ch·n n1elSL 

(:o!1lpélt'ul que dans les timite~ lie i;il t.:it,(,OIl~(Tiplioli. 

ll'>.(prHl)!.al;itùé rh'ilt! (~I pt!l(I/t', - La "impIe llégli~f!IH": lIe 
l'oHicicr de rtt.,t dvH engage i'a re:-:ponsahilH{~ eÎvÎlc (nrU
eles 5i ct ~2 du Co,le Civil) 

'l'oule eoulrarcnlion lHiX (JjspoBition8 du dit Code l'elath·C" 
à ln Lenue des re.u:i~'re~ e~L poursuivie iievulil li' lrihunul 
civil et punie Irnnc amende lie lOG francs nu lUllximum 
(Ul't '50). 

• 
Enfin l'urticle H),;! du COlle p{'Hni punit d'un empri.;ou

nemf'nt. d'un moiR à trois mois pt d'lInf~ amende de H; Irs 
à iOO Iranc::. lf>:' offid~rs d(> l'ét.at civil qui insel'tveut leurs 
acte'h sur dei' leuiIlü/I; Yoinntf'i'.!: 

Tenue- de$ l't!..fJisli'cs.- Le~ actes d(~ l'éLut civil ;(ont inscrits 
sur un l'n~istre unique, ainsi flue lei' rliyorct·g t't les rpcon~ 
nais8ance~ d'enlant. Ce J·cgit.;tre est tenu en triple eXémlJlaire. 

1 
Toutefoîs lus puhlicntions de mariage sont iu&.'rites sur un. 
l"f'gistre spécial tenu cn un seul ex~mplnire. Ton~ les regis
trf'~ doivent ètrc eotés et paraphés pm" le Président ou llar 
un jug(l de Tribunal. 

Les numéros des u('!.cs sont in8~'·rits Cil marge. 11 n'y a 
qu'une seule série d€'. lluméros pour l'année entière, quelle 
flue soit la catégorie d~ l'açte, 

CliJJure ili/ltuplle des ,'egistl'es,- A la Iin de dlaque année, 
le 31 Décembre l et non le 1er Janvier, les registres Rout dos 
et arrêtés par rofncîel' de l'Clat civil. La cU,ture doit avoir 

.lieu après le dernier acte. et nun à la dernière page du regis
,; ... tre. 

Tables anm:elle •. - li est étubli "haque année, une table 
alphabétique i\ur les dernières piiges du regi.str6 ou si toutes 
le!!! pages sont remplies., sur de_8 feuilles que l'on aunexe au 
registre. Chaque exemplaire des registres tloît être accom
pagné de sa table annuelle. Cette table e,t établie par calé, 
gories : P na.issa.nces - 2Q mari(1~~s et divorces - a" décèf.l. A 
dMaut d'ades dans une caMgorie, U est porté la mention 
"nsant" 

Dèpdt et conservation des ,'egÏltres.- Dans: le mois de la 
clôture et au plus tard le 31 Jauvier, tous l.s registres sont 
transmis au parquet du Procureur de la République, aiusi 
que les pièces annexées aux actes," Ce magistrat les vérifie, 
vous adresse, s'il y B. lieu ses observatiouf et vous retourne 
celui des exemplaires qui doit rester déposé a.ux archiyes de 
votre Cercle. 

Je vous rappelle qu'en cas tie retard les officiers de l'él.~'lt

civil s!exposent aux poursuites indiquées plus haut.. 

Les registres doivent être tenus en bon état (le consenra
tiou et placés de manière à fa.dliter les recherches. 

J)éUvrauce d'e.r.pedit,:ous.- Les regÎ8tres de réta~ civil 
sont publi<:s, et toute perRonne peut s'en laire délivrer uue 
copie à ses frais. Toutefois la copie intégrale deR actes de 
naissance n'est délivrée qu'au Prnl'ureur de la République j 

à l'enfa.nt, ainsi qu'à ses al'llcendanHI et desteudants en ligne 
directe, il. son conjoint et à son tuteur on représelltantlégal. 
Les expéditions sont soumises au timbre-ta.xe. Enes portent 
en toutes leUres la dole de leur délivrance. Elle doivent ètre 
I!!!!'ilis"", par le Président du Tribunal. 

http:timbre-ta.xe
http:l'enfa.nt

